
Ministre de l’Entrepreneuriat National, de 
l’Artisanat et de la Promotion des PME à l’occasion 

du lancement des 1ères assises régionales sur la 
gouvernance numérique des PME dans l’espace 

CEDEAO 

 

- Monsieur le Ministre de l’économie numérique et de la poste ; 

- Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie de 
Côte d’Ivoire ; 

- Président de la Fédération ivoirienne des PME ; 
 

- Président du Groupement des opérateurs des TIC en Côte d’Ivoire ; 
 

- Messieurs et mesdames les représentants des agences de coopération 
bilatérales et des organisations internationales ; 
 

- Messieurs et mesdames les représentants des banques et compagnies 
d’assurances intervenant en appui aux PME ; 
 

- Messieurs et mesdames les Directeurs de l’administration centrale 
des ministères, du Commerce, de l’Industrie et des Mines, de 
l’Economie et des Finances ; 

 

- Messieurs et mesdames les Directeurs des PME ; 
 

-  Messieurs et mesdames les opérateurs du secteur des TIC ; 
 

- Honorables invités, Mesdames et messieurs, 

 

Je voudrais saisir l'occasion qui m'est offerte pour remercier la 

Fédération Ivoirienne des Petites et Moyennes Entreprises (FIPME) et 

le Réseau International pour l’Amélioration de la Qualité et de la 

Sécurité en Afrique (RIPAQS) et leurs partenaires pour cette 

pertinente initiative d’organiser en Côte d’Ivoire ces assises régionales 

sur cette problématique d’actualité pour le développement du secteur 

des PME en Afrique. 



Je voudrais également remercier les responsables des institutions 

nationales, régionales et internationales, ainsi que les dirigeants 

d'entreprises qui ont répondu favorablement à cette invitation. 

Mesdames et messieurs, 

La problématique des Petites et Moyennes Entreprises se trouve au 

cœur de la stratégie de développement de toute nation et occupe une 

place privilégiée dans la vision du gouvernement de faire de la Côte 

d’Ivoire un pays émergeant à l’horizon 2020. 

Ces PME constituent de véritables moteurs de la croissance 

économique. Sans elles, et sans leur énergie, il est illusoire de 

prétendre vouloir créer des emplois, générer de la richesse pour 

ensuite la redistribuer, accroître les marges de manœuvre de l’État 

pour investir dans l’éducation et la santé, moderniser nos 

infrastructures. 

En Côte d’ivoire, les PME représentent 98 % de notre tissu 

économique formel, 20 % de la richesse nationale et 23 % de la 

population active. Le développement de notre économie passe donc 

par les PME. 

Conscient de tous ces facteurs, le Gouvernement a adopté en 2015, le 

Programme Phoenix qui est la stratégie de développement des PME 

afin de les rendre plus dynamiques et compétitives. 

Cette stratégie repose sur : 

04 piliers stratégiques :  

1- l’amélioration de l’accès au financement et aux marchés ; 

2- le renforcement des capacités techniques et managériales ; 

3- l’amélioration du climat des affaires des PME ; 



4- le développement de la culture entrepreneuriale. 

  

03 axes transversaux : 

1- la réorganisation et la rationalisation institutionnelle par la 

création d’une agence PME ; 

2- le renforcement des organisations et fédérations 

professionnelles; 

3- la signature de partenariat avec les bailleurs publics, privés et des 

acteurs d’excellence. 

Et 50 mesures phares pour la réussite de ce programme. 

 

Mesdames et Messieurs,   

Je me réjouis que certaines organisations qui font parties des comités 

techniques et du comité de pilotage soient ici présentes ce jour car le 

Gouvernement compte sur elles pour leurs implications et leurs 

contributions pour l’atteinte de nos objectifs. 

L’organisation des 1ères assises régionales AFRICA E-PME 2016 sur 

le thème : Transition vers les technologies du numérique dans les 

entreprises : un levier de croissance et de performance des PME 

en Afrique, s’avère d’actualité pour faire de cette révolution 

numérique une occasion unique de retrouver la croissance.  

L’objectif principal est de Contribuer à l’amélioration de la croissance 

économique et la performance techniques et managériales des Petites 

et Moyennes Entreprises en Afrique subsaharienne par l’utilisation des 

technologies du numérique. 

La mise à niveau des PME, le développement d’une Industrie locale 

des TIC contribuera, pour sa part, à  la  création  de  richesses  et  de 



l’emploi  grâce  à  l’émergence d’une  économie  alternative et  de  

nouveaux métiers TIC. 

 

Mesdames et Messieurs,   

Il est important de reconnaître qu’en absence d'investissements 

stratégiques dans les technologies et les stratégies numériques, les 

PME de la région africaine ne peuvent espérer prendre la tête de 

quelques secteurs d’activités ou chaîne de valeur mondiale que ce soit. 

L'amélioration de notre productivité et de notre capacité d'innovation 

est d'une importance capitale dans ce monde de plus en plus 

numérique.  

La principale responsabilité revient au secteur privé, mais aussi au 

secteur public de mieux intégrer les technologies numériques à leurs 

activités et à leurs chaînes de valeur afin d'innover et de devenir plus 

concurrentiel et plus rentable. 

Mesdames et Messieurs, 

En acceptant de m’engager dans l’organisation et la réussite de cette 

première édition de ces Assises Régionales, j’ai voulu traduire tout 

l’intérêt que mon ministère accorde à la promotion et la compétitivité 

des entreprises exerçant en côte d’ivoire. 

Je formule le vœu que ce lancement remplisse toutes les attentes et 

contribue à créer les conditions d’une utilisation intelligente du 

numérique par les PME, toute chose susceptible de favoriser le 

développement économique de notre pays. 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention. 


